Régularisation de sans papiers

Par Tourneur, le 08/05/2013 a 19:01

Bonjour, j'ai déposé un dossier a la préfecture pour autorisation de travail , aprés 3mois ils
m'en envoye une attestation de dépbts , et la sa fait 6 mois son aucune réponse , sachant que
je travail en temps plein , 7 ans de présence en France rentré avec visa regroupement
familiale, je suis divorce , je serait heureuse si vous me donne des information par se que la je
commence a m'inquiéter , merci
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